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Je suis très heureux de 
vous accueillir dans nos 
locaux parisiens du groupe 
Macif pour ce 18è colloque 
professionnel Ipse. 

Je  ens aussi à saluer 
l’ini  a  ve de l’Ipse 
d’organiser ce  e rencontre 
dont le thème est d’une 
grande actualité.

La Macif a toujours été 
soucieuse de faciliter l’expression, 
de faire avancer des débats, et de 
proposer des avancées au service du 
plus grand nombre. Il s’agit là d’une 
caractéris  que de la concep  on que 
nous avons de nous inscrire dans 
des débats de société, de partager 
des idées et des convic  ons le plus 
largement possible.

C’est également pour nous la vertu 
d’une mutuelle a  achée à faire vivre 
une démocra  e moderne, u  le et 
au service de tous. Représentants 
mutualistes et de groupes paritaires, 
votre présence ce ma  n témoigne 
bien de l’impérieuse nécessité pour 
nos entreprises de s’emparer de ce 

sujet.

Mutuelles santé 
comme groupes 
de protec  on 
sociale parta-
tagent pour moi

une triple exigence. En premier 
lieu, la défense d’un modèle de 
gouvernance pluraliste. Sans être un 
groupe paritaire, la Macif emprunte 
quelques par  cularités d’un tel 
fonc  onnement, en accordant une 
place majeure dans sa gouvernance 
notamment aux organisa  ons de 
salariés. La deuxième exigence, c’est 
un modèle d’entreprendre effi  cient. 
Enfi n, nous sommes tous conscients 
de l’importance de « viraliser » un 
mouvement collec  f et fédérateur.

Ce  e année électorale démontre 
que nous avons encore bien des 
axes de progrès pour porter plus 
haut et plus fort les atouts de nos 
organisa  ons et leur u  lité, pour 
les personnes comme pour les 
entreprises. Il nous appar  ent de ne 
jamais cesser de démontrer notre 
capacité à nous adapter et à faire 
face à une banalisa  on rampante.

Les thèmes que vous allez aborder ce 
ma  n vont perme  re de démontrer 
toute la modernité du mutualisme 
et de la mutualité dans une ère où 
se côtoient de fortes inégalités et 
autant de fractures sociales.

Nos organisa  ons ont encore des 
perspec  ves extraordinaires pour 
innover, se diff érencier et tout cela 
dans l’intérêt supérieur de nos 
adhérents et de nos sociétaires. 

Alain Montarant
Président du Groupe 
Macif 

« c’est collectivement que nous 
serons davantage entendus par 
le législateur afi n de démon-
trer toute la richesse et la per-
tinence de nos off res comme de 
nos modèles »
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En premier lieu, je voudrais 
remercier le président 
Montarant et le groupe Macif 
pour leur accueil.

Nous avons la chance d’avoir 
ce ma  n autour de nous 
beaucoup d’experts. Il serait 
certes présomptueux de traiter 
en une ma  née ce sujet dans 
sa globalité. Notre Ins  tut 
a la par  cularité de faire 

travailler ensemble les mutualistes, 
les paritaires et les coopéra  fs. Nos 
groupes de protec  on sociale sont 
confrontés depuis plusieurs années 
à un phénomène d’hybrida  on. 
Au sein des mêmes structures, on 

compte des en  tés qui travaillent 
sous diff érents codes (sécurité 
sociale et mutualité).

Ce 18è Colloque Professionnel 
s’inscrit dans la poursuite de 
nos diff érents travaux sur la 
digitalisa  on, l’évolu  on de nos 
modèles sociaux et du marché du 
travail. Notre précédent Colloque 
était lui consacré au devenir du 
paritarisme à l’épreuve de la remise 
en cause des corps intermédiaires. 
Ce  e ma  née de travail avait mis en 
évidence que la France avait du mal 
à développer et faire confi ance aux 
corps intermédiaires.

A l’échelle européenne, l’évolu  on 

Si j’avais un souhait à formuler, 
c’est que nous puissions avoir à 
terme davantage de coopéra  ons 
et meilleures synergies entre 
mutualistes et groupes paritaires 
de protec  on sociale. Je crois 
que c’est collec  vement que nous 
serons davantage entendus par le 
législateur afi n de démontrer toute 
la richesse et la per  nence de nos 
off res comme de nos modèles.

De nouveaux rendez-vous nous 
a  endent très prochainement, 
à commencer par le degré de 
remboursement de certains postes 
pour les complémentaires santé, 

comme annoncé dans le programme 
du nouveau président de la 
République. Il nous faudra à ce  e 
occasion faire preuve de pédagogie 
à grande échelle, tout autant que de 
diff érencia  on afi n de prouver notre 
ap  tude à nous inscrire dans des 
débats construc  fs qui, je l’espère, 
contribueront à terme à redéfi nir 
une protec  on sociale plus juste, 
pour tous les citoyens de ce pays – 
vecteur d’un mieux vivre ensemble.

Je voulais vous inviter assez 
simplement à contribuer au débat 
d’idées, et vous souhaite une bonne 
ma  née de travaux et d’échanges. 

Bernard Petit-jean
Président de l’Ipse 
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des normes n’a pas toujours tenu 
compte de la spécifi cité et de la 
valeur ajoutée du mutualisme 
comme de l’ensemble de nos 
groupes de protec  on sociale à 
visée non-lucra  ve. Ces diff érentes 
évolu  ons norma  ves ont accru le 

besoin pour les 
groupes de se 
doter de fonds 
propres en 
importance, de 

fusionner entre eux et également 
de défendre la  vie démocra  que 
en leur sein face aux régulateurs 
européens ou na  onaux.

Dans un tel contexte, comment les 
mutuelles peuvent-elles éviter de 
se banaliser au milieu des autres 
entreprises dans le champ de la 
protec  on sociale ?  Les mutuelles 
ne sont pas de simples machines à 
rembourser des soins. A l’inverse, 
la Mutualité cons  tue tout un 
univers de valeurs et une idéologie 
bien par  culière. Elle se caractérise 
par des partenariats et une 
complémentarité avec la Sécurité 
Sociale,  une prise en charge des 

soins de l’ensemble de la popula  on 
sans faire de dis  nc  on entre l’âge, 
de l’état de la santé et la situa  on 
professionnelle et une volonté de 
garan  r un accès large aux soins 
pour tous.

Dans un monde où les biens publics 
sont en cours de priva  sa  on, où les 
no  ons de gratuité et de solidarité 
perdent chaque jour du terrain, le 
secteur mutualiste a parfois du mal 
à faire voir sa spécifi cité. L’Ipse est 
prête à faire travailler ensemble 
toutes les meilleures volontés pour 
faire entendre ce  e singularité.

Comme pour les secteurs coopéra  f 
et paritaire, le secteur mutualiste 
doit aussi s’interroger et s’appuyer 
sur ses fondamentaux, qui sont 
ceux d’une économie, que nous 
souhaitons sociale et solidaire. 

Le secteur mutualiste doit con  nuer 
à s’adapter, à innover pour montrer 
la force de son modèle. Les débats 
de ce jour vont, j’en suis certain, 
nous éclairer au mieux sur ces 
diff érents sujets. 

« Le secteur mutualiste doit 
continuer à s’adapter, à inno-
ver pour montrer la force de 
son modèle »
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J’aimerais saluer le groupe 
Macif pour son accueil, 
et plus par  culièrement, 
Noëlle Barberet, notre ad-
ministratrice. Je  ens égale-
ment à saluer la contribu  on 
du groupe aux travaux qui 
ont conduit en 2012 à l’éla-
bora  on puis à l’adop  on de 
la Charte européenne des 
entreprises de protec  on 
sociale.

L’Ipse depuis 28 ans réunit en son 
sein les familles mutualistes et 
paritaires de la protec  on sociale. 
Celles-ci ont connu un développe-
ment très important depuis la créa-
 on de notre ins  tut mais aussi des 

remembrements à travers la cons  -
tu  on de groupes de taille consé-
quente coexistant avec des en  tés 
au chiff re d’aff aires moins important 
mais à l’iden  té non-lucra  ve affi  r-
mée.

Les mutualités et les paritaires ont 
agi depuis les années 90, avec l’Ipse 
comme ou  l, pour s’affi  rmer comme 
des interlocuteurs privilégiés de 
l’assurance maladie obligatoire. 
Aujourd’hui, en dépit de structures 
telles que l’Unocam*, ces deux 
familles de la protec  on sociale 
complémentaire ont encore des 

diffi  cultés à s’affi  rmer en tant que 
tel au niveau des pouvoirs publics. 
Elles ont également été contraintes 
d’appliquer des normes résultant 
des direc  ves européennes dans le 
domaine de l’assurance.

L’Ipse s’est toujours eff orcé de rap-
procher deux familles à l’iden  té 
forte, mutualistes et paritaires. Au-
jourd’hui, l’ensemble des groupes 
de protec  on sociale possède une 
en  té mutualiste en leur sein. Le 
travail commun engagé entre la 
FNMF et une en  té comme l’Ocirp 
démontre l’u  lité de partenariats 
entre deux mondes qui auparavant 
ne se parlaient pas ou peu.

Nos entreprises de protec  on so-
ciale solidaire et non-lucra  ve ne 
sont pas des entreprises comme les 
autres. Lors de notre 17ème Col-
loque Professionnel, nous avons dé-
ba  u de la remise en cause du pari-
tarisme dans un contexte plus global 
d’a  eintes répétées contre les corps 
intermédiaires. Ce  e ma  née de 
travail a été l’occasion de souligner 
toute la singularité du « double pari-
tarisme à la française », paritarisme 
de négocia  on et paritarisme de 
ges  on. Si le modèle paritaire fran-
çais semble être d’une pleine singu-
larité, le mutualisme est quant à lui 

Dominique Boucher
Délégué général de l’Ipse
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développé dans 
l’ensemble des 
cinq con  nents. 
A l’échelle glo-
bale, les mu-

tualités n’ont toutefois pas le rôle 
d’opérateur complémentaire de pro-
tec  on sociale comme en France, 
en Slovénie ou en Belgique comme 
ges  onnaire du régime obligatoire 
d’assurance maladie. En Europe, la 
mutualité est surtout un acteur de 
santé, comme producteur de santé 
ou d’aide à l’accès aux soins.

Dans l’ar  cle I du premier code de 
la mutualité, il est affi  rmé que les 
« mutuelles doivent contribuer au 
bien-être culturel, moral, intellec-
tuel et physique de leurs membres 
et à l’améliora  on de leurs condi-
 ons de vie». Ainsi, nous pouvons 

voir que le rôle des mutuelles s’ins-
crit dès ses origines dans un cadre 
plus large que leur rôle d’opérateur 
complémentaire de protec  on so-
ciale. 

Pour beaucoup, « mutuelles » est 

devenu un mot commun, synonyme 
d’assurance complémentaire. Leur 
rôle est en fait beaucoup plus vaste. 
La Mutualité est un concept ancien 
basé sur la solidarité, l’échange et 
la réciprocité. Le mouvement mu-
tualiste est force de mobilisa  on et 
proposi  on, un interlocuteur ma-
jeur auprès des pouvoirs publics, de 
l’assurance-maladie obligatoire, des 
partenaires sociaux, de la société 
civile organisée - et de façon un peu 
plus compliquée des professionnels 
de santé. Quant aux mutuelles, ce 
sont des entreprises d’assurances 
ou des ges  onnaires de soins mais 
aussi des acteurs et des promoteurs 
de la santé, dotés d’une gouver-
nance démocra  que.

Les travaux de ce  e ma  née nous 
perme  ront certainement d’ébau-
cher quelques pistes pour appré-
hender le devenir d’une des familles 
essen  elles de la protec  on sociale 
non-lucra  ve tant en France qu’en 
Europe. 

« En Europe, la mutualité est 
surtout un acteur de santé, 
comme producteur de santé ou 
d’aide à l’accès aux soins »

L’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire



Foliocollection -    

 - 10 -

Historiquement, la Mutualité 
est un acteur de la protec  on 
sociale et non spécifi quement 
de la complémentaire santé. 
Les premières sociétés 
de secours mutuel ne se 
sont pas fondées sur ce  e 
par  cularité. Lorsque l’on 

ouvre le premier livre du code 
de la Mutualité, à la lecture de 
ses objec  fs, on observe que 

son objet est beaucoup plus vaste. 

La Mutualité est devenue un acteur 
majeur de la santé du fait des
désengagements progressifs de la 
Sécurité sociale. Désengagements, 
qui rappelons-le, ne sont ni du 

fait ni de la 
volonté des 
mutual istes.  
La Mutualité 
est ainsi 
devenue au 

fi l des années un acteur central de 
l’accès aux soins dans notre pays. 

Si le taux de reste à charge pour 
les ménages n’est que de 8% en 
France, soit le taux le plus bas de 
l’OCDE, c’est principalement du 
fait de ce système de protec  on 
santé à deux étages. Lors des 
dernières élec  ons présiden  elles, 
ce système a toutefois fait l’objet 
d’une large remise en cause de 

la part des diff érents candidats. 

S’il est légi  me d’entretenir la 
réfl exion autour de l’organisa  on 
de ce système à deux étages -  de 
la répar   on des compétences 
respec  ves entre l’assurance-
maladie obligatoire et les 
complémentaires, des frais de 
ges  on engagés par les mutuelles - 
ce  e organisa  on tant décriée dans 
le débat garan  t pourtant un accès 
aux soins pour tous de qualité.

Pour autant, l’augmenta  on du reste 
à charge est un vrai sujet poli  que. 
Ce  e ques  on fut largement 
déba  ue lors des dernières élec  ons 
présiden  elles. Contrairement 
aux deux précédentes campagnes, 
et à la grande sa  sfac  on de la 
Mutualité, la santé n’a pas été un 
sujet occulté. Elle n’a pourtant été 
abordée majoritairement que sous 
la seule ques  on du reste à charge 
pour les ménages.  

Si le taux de reste à charge est  
rela  vement stable depuis une 
quinzaine d’années, les dépenses 
de santé ont elle augmenté de 
façon considérable. La part des 
complémentaires est passé de 15 
à 25 milliards et dans le même 
temps la part du reste à charge a 
considérablement augmenté. 

Albert Lautman
Directeur général de la 
Mutualité Française 

« cette organisation tant décriée 
dans le débat garantit pourtant 
un accès aux soins pour tous de 
qualité »
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Ces dernières années, les mutualistes 
ont subi toute une série de chocs 
réglementaires. Alors que de 
nombreux observateurs spéculaient 
sur la diffi  culté pour celles-ci de 
s’adapter, on voit aujourd’hui que 
les mutuelles affi  liées à la FNMF 
sont les bons élèves de Solvabilité 
II. Ces chocs n’ont pas en été sans 
conséquences. Le phénomène des 

regroupements 
a pour par  e 
été subi. En 
l’espace de 
dix ans, nous 
sommes passés 
de 6000 à 600 
m u t u e l l e s 
– dont 

seulement 370 sur le livre II dédié 
à la complémentaire santé. Cela 
s’est fait au prix d’une certaine 
banalisa  on. Mais dans l’ensemble, 
on a pu observer que l’adapta  on à 
ces nouvelles normes s’est déroulée 
dans de bonnes condi  ons.

Parmi ces autres chocs norma  fs, les 
mutualistes ont subi un choc fi scal 
très important sous le quinquennat 
Sarkozy. Elles ont ensuite subi 
un choc de mul  plica  on de 
disposi  fs de démutualisa  on -  
avec l’ANI et l’instaura  on d’autres 
disposi  fs spécialistes d’accès à 
la complémentaire santé. Nous 
nous trouvons dans une situa  on 
paradoxale où tout en étant 
complémentaire, nous défendons 
le moins possible l’élargissement de 

la ma  ère assurable. A notre place 
de complémentaire, nous avons 
pour volonté de limiter le ciblage 
des risques tout en défendant une 
plus grande mutualisa  on entre les 
diff érents acteurs. La focalisa  on des 
disposi  fs sur les plus défavorisés ou 
les ac  fs dans les entreprises fi nit 
toujours par laisser des pans en  ers 
de la société sur le côté, notamment 
les retraités. Avec le développement 
de l’Ani, les mutuelles de la FNMF 
sont les premiers acteurs en collec  f 
devant les autres familles de la 
complémentaire santé. 

Ce  e capacité de résilience, 
manifestée notamment par un 
développement important sur le 
marché du collec  f s’est également 
manifestée par des pra  ques 
tarifaires qui fi nissent par s’adapter 
à ce qui est le fonc  onnement global 
du marché.

La Mutualité a su s’adapter à 
l’intensifi ca  on de la concurrence 
sur le marché après une situa  on 
de quasi-monopole. Un constat 
s’impose aujourd’hui, les marges 
techniques sont nulles pour 
l’ensemble des entreprises 
mutualistes.

Le contexte pourrait sembler 
favorable au vu de ce  e capacité 
de résilience développée par les 
mutuelles. La situa  on demeure 
toutefois préoccupante. Nous 
sommes à la croisée des chemins. 
Si la FNMF assume le rôle ou 

« La focalisation des dispositifs 
sur les plus défavorisés ou les 
actifs dans les entreprises fi nit 
toujours par laisser des pans 
entiers de la société sur le côté, 
notamment les retraités »
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l’in  tulé d’entreprise mutualiste, 
l’affi  rma  on des valeurs et des 
principes doit se manifester en 
actes. Le secteur non-lucra  f doit 
améliorer son image au vu de la 
percep  on que peuvent en avoir les 
décideurs et les citoyens. Certaines 
pra  ques commerciales peuvent 
laisser penser que nous sommes un 
acteur tout à fait banalisé dans le 
champ de la complémentaire santé. 
Si nous trouvons ce  e percep  on 
injuste, elle doit toutefois nous 
inviter à la réfl exion. 

Je considère que les mutuelles ne 
sont pas des 
acteurs tout à 
fait banalisés. 
Avec 2600 
s e r v i c e s 

d’accompagnement et de soins, 
nous sommes un acteur global de 
santé présent sur l’ensemble du 
territoire. Les élus locaux savent 
venir nous chercher quand il faut 
traiter des sujets d’accès aux soins 
notamment dans des territoires où 
il n’y a aucun accès à une médecine 
de premier recours. Très inves  s 
dans le domaine de la pe  te 
enfance, nous sommes également 
le premier ges  onnaire d’EPHAD 
non-lucra  f. Nous innovons sur les 
parcours de santé, la télémédecine 
et les nouvelles technologies. Ce  e 
présence auprès de nos adhérents 
n’est pas seulement celle d’un 
assureur sur les remboursements. 

Elle nous permet d’appréhender 
quel est le coût réel des soins 
et d’avoir un avis éclairé sur la 
régula  on du système de santé. Ces 
diff érents éléments doivent nous 
perme  re de démontrer que les 
mutuelles sont tout sauf un acteur 
complètement banalisé.

Sur le mé  er de l’assurance-santé, 
la DREES dit bien que les mutuelles 
de la FNMF sont les acteurs qui 
proposent des tarifi ca  ons les plus 
solidaires dans un contexte pourtant 
très concurren  el. Nous avons un 
certain nombre de spécifi cités et 
d’approches qui nous perme  ent de 
nous dis  nguer. 70% des retraités 
sont couverts par des mutuelles 
de la FNMF. Les autres acteurs de 
marchés, davantage préoccupés par 
le ciblage de risques, semblent peu 
déterminés à nous disputer ce  e 
catégorie de la popula  on. 

Si nous ne sommes donc pas en 
décalage entre notre discours et 
la réalité de nos pra  ques comme 
certains décideurs poli  ques 
l’affi  rment, nous devons donc en 
faire la démonstra  on auprès de 
nos affi  liés.

Le président de la République 
propose une régula  on accordant 
plus de confi ance aux acteurs, 
conscient que la surrèglementa  on 
dans tous les secteurs de l’ac  vité 
est source de rigidités et qu’elle est 
contraire à l’intérêt général.

« Dans notre pays, les dépenses 
de santé vont mécaniquement 
augmenter du fait de l’innova-
tion thérapeutique et du vieillis-
sement de la population »
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Ces dernières années ont été 
marquées par une série de chocs 
norma  fs pour les mutuelles. 
Du fait de l’exacerba  on de la 
concurrence, on a également 
dit que les mutuelles s’étaient 
banalisées. Durant la dernière 
campagne présiden  elle, elles 
ont notamment été a  aqués 
pour leurs coûts de ges  ons. Ce 
que l’on constate aussi, c’est 
que les mutuelles perdent des 

parts de marché. En 2001, elles 
concentraient 60% du marché de 
la complémentaire santé contre 
53% aujourd’hui. Ce  e baisse peut 
sembler anecdo  que mais elle a 

surtout profi té aux assureurs passés 
entre temps de 18 à 29% de parts de 
marché.  

Un phénomène de regroupement 
s’est également observé comme l’a 
men  onné Albert Lautman dans 
son propos d’ouverture. Tout en 
se regroupant ou en rejoignant 
des assureurs mutualistes ou des 
groupes de protec  on sociale, les 
mutuelles sont restées ac  ves dans 
le champ de l’économie sociale. 
En 2015, l’ACPR dénombrait 488 
mutuelles assurant un risque dont la 
santé contre 1056 en 2006. Le Fonds 
CMU men  onnait quant à lui que 411 

Jacques
des Courtils
Journaliste, le Fil Social 

Refonder l’avenir, c’est saisir ce  e 
main tendue par les pouvoirs publics. 
Nous partageons l’objec  f de baisse 
du reste à charge et la nécessaire 
transforma  on de notre système de 
santé. Dans notre pays, les dépenses 
de santé vont mécaniquement 
augmenter du fait de l’innova  on 
thérapeu  que et du vieillissement 
de la popula  on. Nous devons 

envisager une réponse commune 
des acteurs du non-lucra  f devant 
ces diff érents défi s. Aujourd’hui, 
nous avons au sein des groupes 
paritaires des pôles mutualistes 
en plein développement. Cela doit 
nous conduire à réfl échir ensemble 
à des posi  ons communes sur la 
régula  on de notre système de 
santé. 

* La Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques
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mutuelles complémentaires contre 
1528 en 2001. Les regroupements 
vont toujours bon train aujourd’hui.

Sur les 50 premiers organismes 
complémentaires d’assurance 
maladie en 2015, il y avait 23 
mutuelles, 17 assureurs, et 10 
IP. Harmonie Mutuelle occupe 
la première place, la MGEN la 
troisième place. La créa  on de 
l’UMG pruden  elle MGEN YSTIA 
HARMONIE est toujours à l’ordre 
du jour. La MNT et la MGEFI 
devraient également les rejoindre. 
La Mutuelle Générale semble 
vouloir rester mutualiste après une 
tenta  ve de rapprochement avortée 
avec Malakoff  Médéric. La MNH 
qui a qui  é ISTYA semble vouloir 
créer son propre groupe après 
une tenta  ve de rapprochement 
avortée avec Pasteur Mutualité. 
EOVI MCD, Adréa et Apreva ont 
créé l’an passé le groupe AESIO, une 
UMG très structurante. Dans ce cas 
précis, partenariats commerciaux 
pourraient être créés pour distribuer 
de la prévoyance. La Mutuelle de 

France + a annoncé son inten  on 
de rejoindre AESIO.  Intériale est 
un cas à part pour avoir passé un 
partenariat commercial avec AXA 
pour distribuer de l’assurance de 
biens. 

Toutes les autres mutuelles font 
par  e de groupes dont le navire 
amiral est soit une assurance-
mutuelle ou un groupe de protec  on 
sociale, soit 10 en  tés et des acteurs 
conséquents. 

Face à ces diff érents regroupements, 
comment des mutuelles 
d’importance régionale ou locale 
peuvent-elle se développer et rester 
indépendantes ?

Comment une mutuelle intégrée 
dans un groupe peut-elle perdurer 
comme mutuelle ?

Ce  e session avec la présence de 
Chris  an Germain, directeur général 
de CCMO Mutuelle et d’Olivier 
Benhamou, président de VIA santé 
tentera d’apporter des éléments de 
réponse. 
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CCMO Mutuelle présente 
l’avantage d’être une 
mutuelle indépendante. 
Cela découle d’un choix 
stratégique affi  rmé depuis 
une vingtaine d’années. Nous 
avons en eff et refusé toutes 
les velléités d’absorp  on de 

la part d’autres mutuelles 
ou de groupes de protec  on
sociale.

Une mutuelle interprofessionnelle
et indépendante

La CCMO est une mutuelle 
interprofessionnelle, spécialisée 
dans la santé et la prévoyance. Nous 
avons également la par  cularité 

d’être un 
o r g a n i s m e 
agréé en libre 
p r e s t a t i o n 
de services 
depuis 2004 

au Portugal pour y développer des 
ac  vités santé et prévoyance. A ce  e 
fi n, nous sommes réassurés afi n de 
ne pas prendre trop de risques. Ce 
marché peut être intéressant en 
raison du nombre croissant de nos 
concitoyens expatriés dans le pays 
qui bénéfi cient à la fois de la sécurité 
sociale en France et de l’accès aux 
soins au Portugal.

Ouverte à tous, CCMO Mutuelle 
couvre aussi bien des indépendants 
que des salariés, des entreprises 
que des gérants majoritaires ou des 
par  culiers. Une par  cularité de la 
mutuelle : elle à 65% en collec  f. Les 
ins  tu  ons de prévoyance nous ont 
toujours jugés de façon atypique pour 
ce  e par  cularité. Lorsque celles-ci 
ont tenté de se rapprocher de nous, 
elles pensaient eff ec  vement que 
c’était sur les contrats individuels 
que se déployaient l’essen  el de 
notre savoir-faire, ce qui est une vue 
par  elle.

En quelques chiff res, CCMO Mutuelle 
couvre 200 000 personnes en santé 
et 100 000 en prévoyance. 2100 
entreprises et collec  vités ont ainsi 
choisi la CCMO pour leurs salariés. 
120 millions de chiff res d’aff aire en 
santé. Notre taux de couverture 
marge de 193% fait que nous ne 
sommes ni riches ni pauvres.

Nous sommes la 30è mutuelle de 
France ou  « la plus pe  te des grosses 
et la plus grosse des pe  tes ».

7 agences en métropole et 6 à la 
Réunion. 

Notre enjeu a toujours été de 
maintenir notre indépendance. 
Nous sommes régulièrement 

Christian Germain
Directeur général, CCMO 
Mutuelle 



« Nous sommes la 30è mutuelle 
de France ou « la plus petite 
des grosses et la plus grosse des 
petites »
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perçus comme le village gaulois 
de la Mutualité. Dans le top 30 de 
l’Argus nous ne sommes que 3 ou 4 
mutuelles indépendantes. L’enjeu 
de ce  e indépendance réside dans 
la défense de nos valeurs, qui ne sont 
pas seulement la non-lucra  vité 
mais aussi la proximité et l’écoute.

Gouvernance et structure 
opérationnelle

Notre gouvernance est une des 
clés de notre réussite. Notre CA 
est composé d’administrateurs 
venus d’horizons divers. Comme 
dans les ins  tu  ons de prévoyance, 
nous avons des administrateurs 
issus d’organisa  ons syndicales 
et professionnelles. Toutes 
les sensibilités poli  ques sont 
également représentées. La 
deuxième clé de la réussite réside 
dans l’entente entre le président et 
le directeur. Dans de nombreux cas, 
les prises de décision sont collégiales 
entre poli  ques et opéra  onnels. 

L’organisa  on opéra  onnelle est 
très solvabilité 2. Ce  e direc  ve 
est assez contraignante pour une 
mutuelle de notre taille. Nous avons 
toutefois su nous organiser

L’importance des partenariats

Indépendance ne signifi e toutefois 
pas isolement. CCMO Mutuelle est 
notamment en partenariat avec le 
groupe Agrica depuis 2008. Nous 
gérons pour le compte d’Agrica 

40 000 personnes dans le domaine 
de la santé. Nous eff ectuons avec 
le groupe essen  ellement des 
opéra  ons de co-assurance ou 
de ges  on pour leur compte. Ce 
partenariat est intéressant puisqu’il 
nous a permis de nous implanter 
dans les DROM1 où la MSA2 n’est pas 
présente. 

Un partenariat très récent s’est 
développé avec Groupama. Bien 
qu’en concurrence, nos deux 
groupes ont également des synergies 
à la fois sur le monde agricole et sur 
d’autres branches professionnelles. 
Nous pouvons ainsi travailler avec 
eux sur la prévoyance où nous ne 
sommes pas très implantés. Ce 
partenariat rend également possible 
la conquête de nouveaux territoires 
et de la ges  on pour compte. Il vaut 
parfois mieux travailler ensemble 
que de se livrer à une concurrence 
eff rénée qui  re les prix vers le bas et 
fragilise des sociétés comme CCMO 
qui n’ont pas les reins assez solides 
pour aff ronter les grands groupes.

Le troisième partenariat en 
importance et non des moindres a 
été contracté avec Intériale. Avec 
Intériale, nous avons engagé un 
partenariat pour distribuer l’off re 
ACS

« A tout cœur santé » et gérer leurs 
adhérents à la Réunion. 

Le dernier partenariat que j’aimerais 
évoquer avec vous est avec 
RéuniSolidarité à la Réunion, seule 

Départements-Régions 
d’Outre-Mer

Mutualité Sociale 
Agricole
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« Nous sommes régulièrement 
perçus comme le village gaulois 
de la Mutualité »

mutuelle locale cer  fi ée « Qualité 
et Sécurité de l’informa  on ». Ce 
partenariat a donné lieu en 2014 à 
la créa  on d’une Union de Groupe 

M u t u a l i s t e 
( U G M ) , 
a p p e l é e 
Réunimo et 
comptant 6 
agences.

La diversi cation des métiers

En plus de notre indépendance, nous 
revendiquons également une grande 
diversifi ca  on de nos mé  ers. Il y a 
quelques années, la fi scalité sur les 
mutuelles nous a contraint à créer 
beaucoup de structures. La première 
a été un cabinet de courtage pour 
éviter la fi scalisa  on car il nous était 
alors interdit d’avoir plus 10% de 
notre chiff re d’aff aires hors santé 
sans être fi scalisé. 

CCMO Mutuelle possède également 
une société de ges  on pour compte 
(CCMO Ges  on) créée pour gérer les 
comptes d’autres opérateurs parmi 
lesquels une mutuelle à Marseille 
et le groupe Agrica. Nous allons 
bientôt me  re en place une société 
de ges  on du  ers payant qui sera le 
complément de CCMO ges  on.

CCMO Mutuelle anime également 
3 associa  ons, l’une consacrée à la 
préven  on, une associa  on dite « 
Madelin » et une des  née aux retraités 
afi n que ceux-ci puissent con  nuer à 
bénéfi cier un contrat groupe et à ne 
pas être isolés socialement.

Acteur local et citoyen dans la 
région de Beauvais, nous proposons 
plusieurs services interentreprises 
aux salariés (restaura  on, lieu de 
séminaires). Nous avons également 
créé une crèche interentreprises qui 
couvre à peu près 150 familles et qui 
accueille plusieurs enfants au  stes.
Notre diversifi ca  on est également 
d’ordre géographique, avec notre 
ac  vité à la Réunion et l’agrément 
dont nous disposons au Portugal.
L’innova  on est un autre vecteur 
nous perme  ant d’affi  rmer notre 
indépendance. Nous avons ainsi pu 
me  re en place à des  na  on de nos 
adhérents diff érentes applica  ons 
sur smartphone comme la carte de 
 ers payant mise à jour en temps 

réel.  La mutuelle CCMO a également 
lancé avec la Fédéra  on des syndicats 
pharmaceu  ques de France (FSPF) le 
protocole Visiodroits, en partenariat 
avec l’éditeur de progiciels Cegedim. 
Le but de ce disposi  f est de perme  re 
aux offi  cines pharmaceu  ques et aux 
professionnels de santé d’accéder 
en temps réel aux informa  ons des 
contrats santé.
Ces diff érents éléments nous 
ont permis de sauvegarder notre 
indépendance dans un contexte 
de regroupement très marqué. 
Aujourd’hui,je peux affi  rmer que 
CCMO Mutuelle a réussi un de 
ces derniers chan  ers avec le 
rajeunissement de sonConseil 
d’Administra  on  et de sa structure 
opéra  onnelle. 
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Le point de départ de notre 
rapprochement avec AG2R 
la Mondiale a été l’ANI  
de 2013. Ce  e réforme a 
imposé une révision de notre 
statégie, dans un contexte 
de glissement de l’individuel 
vers le collec  f. Mutuelle 
ini  alement orientée vers 
les contrats individuels, nous 
sen  ons alors un danger 
pour la majorité de notre 

portefeuille. D’où la nécessité de 
réviser notre stratégie pour nous 
adapter à ce  e nouvelle donne. 

Plusieurs op  ons se présentaient 
alors à nous. Nous aurions pu nous 
rapprocher d’une autre mutuelle, ce 
qui, à moyen terme, aurait conduit 

les deux en  tés 
à « partager 
leurs larmes ». 
Nous aurions 

pu également nous tourner vers une 
société d’assurances, mais ce choix 
aurait présenté une contradic  on 
de taille avec notre histoire et 
notre culture. Les Groupes de 
protec  on sociale présentaient 
quant à eux des similitudes 
avec notre fonc  onnement et 
nos valeurs de non-lucra  vité. 

Après avoir sollicité deux groupes 

de protec  on sociale, notre comité 
stratégique a ainsi décidé d’unir 
ses forces avec l’AG2R à travers la 
fusion de Via Santé et de Prima 
Mut, première mutuelle d’AG 
MUT, le pôle mutualiste d’AG2R 
LA Mondiale. Ce premier mariage 
« mutualo-paritaire »  a entrainé 
quelques changements dans la 
gouvernance de Via Santé. Notre 
conseil d’administra  on compte 
en eff et des militants mutualistes 
historiques et des administrateurs 
issus du monde paritaire.  

Via Santé a prospéré du fait de 
ce  e fusion avec une croissance 
importante de son chiff re d’aff aires. 
La clé de notre succès réside 
principalement dans notre off re 
à des  na  on des entreprises. 
Quand on peut proposer aux 
entreprises une off re complète 
(santé, retraite, prévoyance), c’est 
là un véritable atout. La notoriété 
d’AG2R la Mondiale, premier acteur 
de la retraite complémentaire a 
également contribué à développer 
Via Santé. Inversement, nous avons 
aussi su apporter au groupe paritaire, 
plutôt orienté vers la retraite et 
la prévoyance, notre exper  se en 
ma  ère de complémentaire santé.

La stratégie de Via Santé n’est pas 

Olivier Benhamou
1er Vice-président de l’union 
AG.MUT



« La clé de notre succès réside 
principalement dans notre off re 
à destination des entreprises »
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déterminée par le groupe. Via Santé 
demeure une mutuelle, régie par 
le code de la mutualité. AG2R la 
Mondiale a la par  cularité d’avoir 
des organismes relevant des trois 

codes. Il s’agit 
d’un groupe 
c o m p l e t 
a d h é r e n t 
à plusieurs 
fédéra  ons et 
représentant 

diff érents intérêts.

Juridiquement, Via Santé reste 
une mutuelle. Il est toutefois vrai 
que l’évolu  on des GPS1, avec la 
cons  tu  on de SGAM2  pruden  elles 
ou de SGAPS3 , contribue à ce que 
l’intégra  on au sein des groupes 
s’en retrouve accélérée. 

Nos adhérents, 
quel que soit 
leur contrat, 
sont a  achés à 

notre iden  té mutualiste. Comme 
il l’a été dit ce ma  n, les mutuelles 
ne sont pas que des machines à 
rembourser. Via Santé s’appuie sur 
ses militants, son réseau de soin 
(op  que, 
EPAHD). 

Nous menons également beaucoup 
d’ac  ons en termes de préven  on. 
La vie démocra  que au sein de Via 
Santé est par  culièrement ac  ve. 
Notre ambi  on est d’être la mutuelle 
des régions, avec plus de 114 
agences répar  es sur le territoire 

na  onal. Nous souhaitons aussi 
consolider le lien et la proximité 
avec nos adhérents.

Pour les adhérents, nous faisons le 
choix de la transparence. Si ce lien 
est connu, notre rapprochement 
avec l’AG2R n’a nullement impacté 
notre image mutualiste.

La réfl exion stratégique et 
l’intégra  on de Via Santé au sein 
d’AG2R, c’est un peu, si vous me 
perme  ez l’expression de la « 
cuisine interne ».  Aujourd’hui, nous 
avons surtout besoin de gagner en 
performance et en compé   vité.

AG2R est une très grosse machine, 
qui représente plus de 28 milliards 
de chiff res d’aff aires. Le groupe 
dispose d’un réseau de plus de 2000 
agents commerciaux. C’est donc 
un formidable propulseur pour 
une mutuelle comme Via Santé de 
pouvoir distribuer son off re à travers 
une telle force commerciale.

Ce rapprochement nous fait 
gagner en compé   vité et en 
performance. Il a également permis 
de mieux op  miser nos ressources. 
Ce  e mise en commun de moyens 
est bénéfi que dans un contexte où 
l’on nous demande de faire toujours 
plus avec moins. La mise en fi scalité, 
la taxe sur les contrats d’assurance 
font que nous devons en gagner en 
performance afi n de maintenir un 
niveau de co  sa  on moindre pour 
nos adhérents. 

Ces gains de performance, permis 

« Ce rapprochement nous fait 
gagner en compétitivité et en 
performance »

« nous avons aussi su appor-
ter au groupe paritaire, plu-
tôt orienté vers la retraite et 
la prévoyance, notre expertise 
en matière de complémentaire 
santé»

groupe de protection 
sociale

société de groupe 
d’assurance mutuelle

société de groupe 
assurantiel de protec-
tion sociale
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par la fusion de diff érentes mutuelles 
d’AG MUT, nous ont permis d’avoir 
une audience na  onale et de couvrir 
plus d’un million de personnes. 
Le directeur général de Via Santé 
est également directeur des 
stratégies santé du groupe AG2R 
la Mondiale.  Via Santé est le 
résultat de fusion de 26 mutuelles. 

La par  cularité c’est que Via Santé 
est employeur pour une par  e de 
son personnel mais a également du 
personnel qui est ra  aché au GIE4

AG2R la Mondiale. Ceci s’explique 
par le fait qu’avant la fusion, 
beaucoup de mutuelles n’avaient 
pas de personnel en propre. 

A  tre d’introduc  on, quelques 
mots sur la Mutuelle Solidaris. 
En Belgique, Nous gérons 
l’assurance maladie obligatoire 
et complémentaire pour 
trois millions de personnes 
et comme de nombreuses 
mutualités françaises nous 
disposons d’établissements de 
soins, de centres de santé…

Depuis cinq ans, Solidaris est 
en partenariat avec la MGEN. 
Il est pourtant très diffi  cile de 
travailler à l’échelle européenne 
entre mutualités du fait de 

l’absence d’un statut européen pour 
les mutuelles.

Aujourd’hui, nous avons négligé 
un certain nombre d’ac  on liées 
à notre histoire de mouvement 

social. Plus on s’en écarte, plus on se 
rapproche du modèle assuran  el. 
Ce modèle nous a été en par  e 
imposé.

Nous sommes aujourd’hui 
confrontés à l’héritage du modèle 
économique néo-libéral. Toutes 
les poli  ques menées depuis le 
dernier quart du ving  ème siècle 
ont favorisé le développement du 
marché, jusqu’à lui conférer une 
place de régulateur autrefois dévolue 
à la puissance publique. En Europe, 
80% des législa  ons na  onales 
sont inspirées des normes et des 
direc  ves européennes. Toutes 
les ins  tu  ons suprana  onales 
ou na  onales ont condamné les 
poli  ques de développement 
industriel comme les poli  ques 

Alain Coheur
Directeur des aff aires
internationales
de la Mutuelle Solidaris
(Belgique), Membre du 
CESE Européen



groupement d’inté-
rêt économique 
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« En France et en Belgique, nous 
observons le résultat calamiteux 
de ces politiques à travers l’ex-
plosion des inégalités sociales et 
le développement du chômage et 
du travail précaire »

sociales au profi t du libre-échange. 
Nous sommes encore aujourd’hui 
sous l’emprise de ce dogme qui 
se manifeste par des poli  ques 
d’austérité et de priva  sa  on de 

l’ensemble des 
services.  En 
France et en 
Belgique, nous 
o b s e r v o n s 
le résultat 
calamiteux de 
ces poli  ques 

à travers l’explosion des inégalités 
sociales et le développement du 
chômage et du travail précaire.

Nous sommes ainsi passés d’une 
régula  on conven  onnée à une 
régula  on concurren  elle. L’état ne 
se désengage pas totalement de son 
rôle de régulateur mais favorise le 
développement de la concurrence, 
à l’image des direc  ves assurances 
dans le champ de la protec  on 
sociale.  Des concepts anglo-saxons 
comme la mesure de l’impact social 
tendent aujourd’hui à dominer.

Devenu moins protecteur et moins 
interven  onniste, l’état quand il 

ne se désengage 
pas, favorise ce 
qu’on appelle la 
Re sp on sab i l i té 
sociale des 

entreprises (RSE). On a ainsi assisté 
à l’émergence du social-business. La 
pauvreté en tant que telle devient 
un marché comme un autre. Nous 

assistons également à l’avènement 
des social impact bounds, ce qui est 
une façon pour le secteur privé de 
fi nancer des ac  ons sociales.

Dans ce contexte, comment 
la mutualité doit réfl échir à 
son écosystème ? Quel est 
l’environnement dans lequel nous 
allons évoluer au XXIè siècle ?

La réfl exion menée par Solidaris 
s’ar  cule autour de sept points :

• La transi  on économique
• La transi  on numérique
• La transi  on écologique
• La transi  on transhumaniste
• La transi  on culturelle
• La transi  on sociale
• La transi  on généra  onnelle

Je ne pourrais pas entrer dans le 
détail de ces transi  ons mais je 
soulignais quand même quelques 
éléments saillants :

• La transi  on économique
Aujourd’hui, nous sommes appelés 
à mesurer nos ac  vités à travers 
notre capital fi nancier. Quand 
on parle de capital social, qu’est-
ce que cela veut dire ? Comment 
démontrer notre plus-value sociale ?
Quelle est notre contribu  on à la 
réduc  on des inégalités et à l’intérêt 
général ?  Sommes-nous encore en 
capacité d’être des organisa  ons 
porteuses de bien-être ? 

Le modèle économique que nous 

« La pauvreté en tant que telle 
devient un marché comme un 
autre »
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devrions prôner ne devrait pas 
me  re la croissance comme ul  me 
objec  f à a  eindre. Le référen  el 
assuran  el dominant a pu nous 
contraindre à des regroupements et 

à la créa  on de grands 
groupes mutualistes. 
Il serait cependant
préférable d’employer 
le terme de dévelop-
pement à celui de 
croissance pour
qualifi er notre modèle

économique. 

Nous redécouvrons aujourd’hui des 
concepts tels que l’économie sociale. 
En tant que mutualistes, nous 
en sommes tous acteurs. Quelle 
place occupons-nous au milieu 
des autres acteurs de l’ESS ? Ceux-
là nous perçoivent parfois comme 
des organisa  ons vieillissantes. 
Comment, là encore, démontrer 
notre plus-value et notre capacité à 
innover ?

Les no  ons 
d’économie 
collaborative 
ou circulaire, 
quant à elles, 

reviennent à nous interroger sur le 
modèle économique dans lequel nous 
voulons voir nos sociétés évoluer. 

• La transi  on numérique
Au Conseil économique et social 
européen, je suis rapporteur 
d’un texte consacré à l’impact 

de la révolu  on numérique sur 
les mutuelles. Notre fonc  on de 
mutualiste va évoluer, du fait que 
nous allons progressivement passer 
d’un modèle cura  f à un modèle 
préven  f. Nous allons devenir des 
acteurs majeurs de préven  on et 
de conseil auprès de nos assurés. La 
MGEN a développé un ou  l in  tulé 
Vivop  m, un service de conseil et 
d’accompagnement à des  na  on 
de personnes ayant eu un problème 
cardiaque. Solidaris va s’inspirer de ce 
modèle. Cela démontre la nécessité 
d’établir des synergies entre nos 
entreprises dans ce contexte. Le 
développement de l’économie 
numérique doit nous inciter à 
démontrer que nous sommes 
toujours en mesure de répondre 
aux besoins de nos assurés. En plus 
de bouleverser nos rapports avec 
nos affi  liés, l’économie numérique 
doit également être l’occasion 
de démontrer le bien-fondé du 
modèle mutualiste face à l’emprise 
des GAFA. L’hyper-individualis  on 
que sous-tend le modèle des 
GAFA met à mal notre ac  vité 
d’assureur. Le développement 
du modèle prédic  f, la capacité 
de prévoir à l’avance certaines 
maladies met à mal notre mé  er 
fondé sur l’incer  tude du risque 
santé. Le risque avec la construc  on 
d’une assurance « sur mesure » et 
individualisée, c’est de détruire à 
terme l’assurance collec  ve.  Dans 
un horizon proche, je prédis un 

« Nous allons devenir des ac-
teurs majeurs de prévention et de 
conseil auprès de nos assurés »

« Il serait cependant pré-
férable d’employer le 
terme de développement 
à celui de croissance pour 
qualifi er notre modèle 
économique  »
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confl it très fort entre les défenseurs 
d’une assurance individualiste et 
nos modèles d’assurance collec  ve.

• La transi  on écologique
Les mutuelles ne s’expriment pas 
suffi  samment sur le sujet. Le modèle 
d’agriculture produc  viste est 

aujourd’hui à 
bout de souffl  e. 
L’industrie agro-
a l i m e n t a i r e 

est à l’origine de nombreuses 
maladies chroniques. L’altéra  on 
de la qualité de l’eau et de l’air 
a a  eint partout un niveau très 
inquiétant.  Ces diff érents éléments 
doivent inviter les mutualités à 
réagir et à se mobiliser davantage. 
Le développement de certaines 
maladies chroniques liées au 
changement clima  que impactera 
notre mode de prise en charge 
de nos affi  liés. Les mutualités ont 
donc un rôle à jouer pour défendre 
un modèle de développement 
écologiquement soutenable. 

Pour ne pas être trop long, je souhaite 
terminer en soulignant l’importance 
qu’il y a d’être en phase avec les 
citoyens et de mieux appréhender 

les besoins de notre société. En 
Belgique, cela fait quatre ans que 
Solidaris publie un Thermomètre. 
Il s’agit d’enquêtes sur les enjeux 
liés aux généra  ons, à notre 
environnement professionnel, qui 
sont assor  es de recommanda  ons 
vers les pouvoirs publics. Nous 
publions également un Baromètre 
dont le dernier a été réalisé avec le 
concours de la MGEN et s’in  tule : « 
Français comment allez-vous ? ». Il 
nous parait plus que jamais opportun 
de mener nos propres enquêtes 
avec notre regard de mutualiste 
que de confi er un tel travail à des 
sondeurs. Solidaris a d’ailleurs 
fait le choix de créer son propre 
ins  tut de sondage depuis un an.

Nous organisons chaque année 
depuis quatre ans une Fête des 
solidarités. Ce  e manifesta  on 
qui accueille à Namur un public de
45 000     personnes     est     rendue 
possible par la mobilisa  on de plus 
de 40 associa  ons et ONG. Cet 
évènement culturel majeur est aussi 
l’occasion de débats autour de la 
mutualité et de façon plus globale 
de parler de la solidarité.  

« L’industrie agro-alimentaire 
est à l’origine de nombreuses 
maladies chroniques  »
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Dominique Boucher

Vous avez dit que l’ANI a été l’élé-
ment déclencheur d’une nouvelle 
stratégie. Est-il possible de savoir 
qu’est-ce qui a été porteur, vu l’aug-
menta  on conséquente de votre 
chiff re d’aff aires ? L’individuel ou le 
collec  f ? 

Olivier Benhamou

L’ANI a été un grand déclencheur en 
termes stratégiques et en termes 
techniques. Le développement du 
chiff re d’aff aires s’est principale-
ment fait par le biais de fusions 
entre mutuelles aux caractéris-
 ques communes et tournées vers 

l’individuel. Le vécu de l’ANI n’a pas 
été si catastrophique qu’annoncé. 
Il n’y a pas eu de glissement signi-
fi ca  f de l’individuel vers le collec-
 f notamment avec les clauses de 

réfractariat. Pour AG2R la Mondiale, 
Via Santé est le porteur de l’off re 
ANI. La part de l’individuel n’a pas 
décru comme on pouvait l’imagi-
ner. Heureusement, car il y a plus 
de marges sur l’individuel que sur le 
collec  f. Autre élément important, 
notre rapprochement avec AG2R la 
Mondiale nous a permis d’accéder à 
des branches d’ac  vité dans le do-
maine de la retraite et de la santé. 
Nous sommes également présents à 

la table des négocia  ons au niveau 
des branches professionnelles, et 
c’est là une chance.

Jacques des Cour  ls

Le nouveau code de la mutualité 
permet d’intégrer dans les conseils 
d’administra  on les partenaires so-
ciaux en tant que tels. Est-ce que ça 
va changer quelque chose pour les 
mutuelles ? 

Olivier Benhamou

Rien ne changera pour nous. Avant 
la réforme du code, nous avions 
déjà les représentants des organisa-
 ons syndicales et professionnelles 

représentées dans notre conseil 
d’administra  on. Toutefois, en tant 
qu’administrateur d’une mutuelle, 
on doit représenter les adhérents et 
non une organisa  on.

Chris  an Germain 

Le vrai changement dans le code, 
c’est que des personnes morales 
pourront être administrateurs. Le 
vrai problème c’est le confl it entre 
les assemblées qui élisent les admi-
nistrateurs et l’ACPR qui peut les 
refuser. On n’a pas le droit non plus 
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de coopter un administrateur. On 
est encore dans une grosse impasse 
et il nous faut la contourner pour lui 
perme  re d’avancer.

Jacques Minjollet

En tant que représentant d’Ag2r 
la Mondiale, j’aimerais évoquer le 
rapprochement du groupe paritaire 
avec Via Santé Mutuelle.

Pour un groupe de protec  on so-
ciale, il est important d’avoir une 
mul  plicité d’exper  ses. Nous per-
dons des parts de marché vis-à-vis 
des assureurs à but lucra  f. Il faut 
donc gagner en exper  se technique 
tout en conservant nos valeurs. 

Jean-Claude Genêt

Il y a un défi  pour la mutualité.  
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1. Pourquoi la Mutualité 
est-elle si importante en 
France ?

La protec  on sociale moderne 
est inventée en Allemagne 
sous Bismarck, de 1883 à 
1889, sous la forme de trois 
lois d’Assurances sociales : 
retraite, maladie, accidents 
du travail. Ces Assurances 
sociales sont gérées par les 
patrons et les représentants 
des salariés, c’est dire les 

syndicats. Le système démontre 
son effi  cacité puisqu’en 1914, 15 
millions d’Allemands sont protégés 
pour ces diff érents risques.

Au même moment en France, 2 
millions seulement de personnes 

sont couvertes et 
uniquement pour 
la retraite, suite 
à la loi de 1910 
sur les Retraites 
ouvrières et

paysannes (ROP). Le système dit « 
bismarckien » est copié dans toute 
l’Europe à l’excep  on d’un seul pays 
: le nôtre. Il faut a  endre 1930 pour 
que avec la loi sur les Assurances 
sociales, la France commence à 
combler son retard sur le reste de 
l’Europe. L’adop  on de ce  e loi 

s’explique aussi par la nécessité de 
moderniser le système de protec  on 
sociale français et d’élargir à tout 
le pays les Assurances sociales 
allemandes en raison du retour à 
la France des trois départements 
d’Alsace-Lorraine en 1918. 

Ce  e évolu  on historique favorise 
considérablement l’émergence puis 
le développement du mutualisme 
dans notre pays.  En 1914, il y avait 
quatre millions de mutualistes en 
France. En 1930, ils sont six millions 
et plus de dix millions en 1940. 
Ainsi, la Mutualité a profi té très 
largement de l’interven  on tardive 
du législateur dans le domaine de la 
protec  on sociale. En dépit de ses 
craintes, elle s’est aussi consolidée 
à la suite de la mise en œuvre des 
Assurances sociales.  

A l’inverse, le contexte poli  que des 
années 1930 contribue largement à 
aff aiblir le mouvement mutualiste en 
Europe. La mutualité a en eff et besoin 
d’un régime démocra  que pour se 
développer. L’existence de régimes 
totalitaires ou autoritaires réduit 
son importance. Au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale, l’emprise 
sovié  que sur l’Europe de l’Est y 
condamne également l’existence du 
mouvement mutualiste.

Deux facteurs, tous deux d’ordre

Michel Dreyfus

Historien de la Mutualité, 
Directeur de Recherches au 
CNRS et à l’Université Paris 
1 - Panthéon Sorbonne 

« Contrairement à une idée 
reçue, la Sécurité sociale 
n’est pas une « conquête ou-
vrière », même si elle repré-
sente un immense progrès »
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poli  que, contribuent donc 
a diminuer le poids de 
la Mutualité en Europe : 
l’interven  on de l’Etat dans la 
protec  on sociale à par  r de la fi n 
du XIXe siècle, puis la montée des 
régimes autoritaires ou totalitaires 
entre les deux guerres.

2. La créa  on de la Sécurité
sociale : un mouvement diffi  cile 
pour la Mutualité 

Contrairement à une idée reçue, 
la Sécurité sociale n’est pas une
« conquête ouvrière », même si elle 
représente un immense progrès. 
Mais ce dernier n’est pas obtenu à 
l’issue de grèves et pas davantage 
d’un confl it entre l’Etat, le patronat 
et les syndicats : la Sécurité sociale 
est d’abord le fruit de compromis 
et de négocia  ons. Elle se bâ  t 
également sur le socle des Retraites 
ouvrières et paysannes et des 
Assurances sociales . 

Pour ses promoteurs, outre le 
fait que la Sécurité sociale doit 

couvrir toute la 
popula  on, elle 
est des  née 
à prendre en 
charge tous 
les risques à 
l’excep  on du 

chômage, que l’on croit, mais à tort, 
vaincu. Enfi n, alors que la ges  on 
des Assurances sociales a donné lieu 
à des marchandages laborieux entre 

l’État, les mutualistes, le patronat 
et les syndicats, la Sécurité sociale 
est gérée principalement par ces 
derniers. En 1947, aux premières 
élec  ons de la Sécurité sociale, 
la CGT recueille 61% des voix, la 
CFTC 20% mais la Mutualité 9% 
seulement.

La Mutualité vit d’abord la mise en 
place de la Sécurité sociale, sous 
l’impulsion du haut fonc  onnaire 
Pierre Laroque, comme une menace 
pour son existence et une volonté 
d’éta  sa  on de la santé et des 
retraites de la part des pouvoirs 
publics. Ces craintes se dissipent 
rapidement grâce à des compromis 
trouvés par le communiste Ambroise 
Croizat, ministre du Travail avec 
la Mutualité. Les pouvoirs publics 
d’alors ont compris que l’on ne 
pouvait pas rayer d’un trait de 
plume un siècle d’histoire de ce 
mouvement. Il y a 15 millions de 
mutualistes à la Libéra  on, d’où la 
nécessité pour chacune des par  es 
de trouver un terrain d’entente.

3. Quelles perspec  ves pour le 
mouvement mutualiste ?
La no  on d’Economie sociale, puis 
d’Economie sociale et solidaire 
(ESS) apparaît à par  r des années 
1970. Les mouvements mutualiste, 
coopéra  f et associa  f français 
comprennent alors la nécessité 
de travailler en commun. Mais ils 
éprouvent de grandes diffi  cultés à 

« Les pouvoirs publics d’alors 
ont compris que l’on ne pouvait 
pas rayer d’un trait de plume 
un siècle d’histoire de ce mou-
vement  »
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se fédérer et à peser poli  quement 
à l’échelle de l’Europe. Il existe de 
fortes disparités entre les diff érents 
pays européens, là encore pour des 
raisons historiques. 

Une autre raison expliquant la 
faiblesse de ce mouvement est 
que l’Europe favorise depuis sa 
créa  on une vision libérale de la 
protec  on sociale au détriment des 
mutuelles et des organismes à but 
non-lucra  fs. Aura-t-on la volonté 
poli  que d’inverser ce  e tendance 
? Il n‘est pas possible d’apporter 
une réponse à ce  e ques  on et la 
prudence reste de mise.

Lors des récentes élec  ons 
présidentielles 
f r a n ç a i s e s , 
p l u s i e u r s 
c a n d i d a t s 
ont défendu 
un projet 

d’éta  sa  on des mutuelles. 
Ce  e idée a été avancée par des 
personnalités et des mouvements 
aussi diff érents que Mar  n Hirsch 
et la France Insoumise. En termes 
fi nanciers, poli  ques et symboliques, 
ce projet est irréalisable car il ne 
 ent pas compte du désengagement 

de l’Etat dans le domaine de la 
santé. Le XXe siècle a été marqué 
par un inves  ssement toujours 
croissant de l’Etat dans la protec  on 
sociale, mais on assiste depuis les 
nnées 1980 à son désengagement 
progressif dans ce domaine. 

Ce  e évolu  on peut favoriser les 
entreprises se réclamant de l’ESS 
mais elle peut également bénéfi cier 
aux compagnies d’assurance qui 
interviennent de plus dans le 
domaine de la santé. Plutôt que 
rechercher une éta  sa  on à marche 
forcée, il faut aller dans le sens d’une 
meilleure ar  cula  on entre l’Etat et 
les complémentaires santé.

Sur l’éta  sa  on des mutuelles, je 
conclus en citant le point de vue 
de Jean Jaurès sur la ques  on. 
En 1905, alors que le projet de 
loi sur les Retraites ouvrières et 
paysannes (ROP) est en plein débat 
et que les mutualistes craignent que 
l’interven  on de l’Etat ne condamne 
leur existence, Jean Jaurès écrit : 
« Même quand l’assurance sociale 
(les futures ROP) dont le progrès est 
inévitable s’appliquera à bien des 
domaines où elle n’a pas pénétré 
encore, le rôle de la Mutualité sera 
considérable. On ne conçoit guère 
par exemple le fonc  onnement de 
l’assurance sociale contre la maladie 
sous une forme bureaucra  que ;

seules des Mutualités locales 
pourront par l’exac  tude du contrôle 
et par l’esprit fraternel insinué dans 
tout le mécanisme légal donner à 
l’assurance maladie et universalisée 
contre la maladie toute la jus  ce et 
toute la bonté qu’exige ce  e forme 
de secours à l’humaine détresse. »

Ces lignes conservent aujourd’hui 
toute leur actualité. 

« l’Europe favorise depuis sa 
création une vision libérale de 
la protection sociale au détri-
ment des mutuelles et des orga-
nismes à but non-lucratifs  »
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Dans un pays de tradi  on 
jacobine comme la France, 
confi er des responsabilités 
de régula  on à des acteurs 
non éta  ques n’est pas 
simple.

L’ Etat a la grande maitrise de 
la régula  on du système de 
santé. On observe en outre 
que dans de le cadre des né-
gocia  ons conven  onnelles, 
les complémentaires, regrou-

pées dans l’Unocam, ne sont pas 
reconnues comme un partenaire 
privilégié. 

Lors de la dernière élec  on prési-
den  elle, le sujet du reste à charge 
a été très important dans les débats. 
Le nouveau Président de la Répu-
blique défend notamment  l’objec  f 
de réduire signifi ca  vement le reste 
à charge sans que cela ne coute rien 
à l’assurance maladie obligatoire, 
et sans que les complémentaires 
n’augmentent leurs co  sa  ons. 
Nous nous interrogeons : L’idée 
sous-jacente semble être  qu’avec 

l’intensifi ca  on de la concurrence, 
on trouverait plus de marges de 
progrès et d’effi  cience dans le fonc-
 onnement des complémentaires 

perme  ant de mieux rembourser 
l’op  que et le dentaire. Ce  e idée 
de s’en reme  re à une intensifi ca-
 on de la concurrencesur les prix 

pose de nombreuses ques  ons . Il 
y a donc urgence à engager un dia-
logue construc  f avec les pouvoirs 
publics au risque que les choses ne 
deviennent compliquées.

La lisibilité des off res des complé-
mentaires de santé a été un autre 
sujet de débat.  A travers l’idée de 
trois contrats-repères défendue par 
Emmanuel Macron, on observe une 
volonté d’homogénéiser le panier de 
services en perme  ant de comparer 
les prix sur la même off re. Cela sous-
entend de mesurer la performance 
des uns et des autres. Comme si le 
prix traduisait seulement la perfor-
mance de ges  on et non pas aussi 
les portefeuilles de risques portés 
par les uns et les autres. Si l’on prend 

Albert Lautman
Directeur général de la 
Mutualité Française 



Foliocollection -    

 - 30 -

au premier degré ce  e proposi  on, 
il  n’est pas exclu que les mutuelles 
et les acteurs qui  assureraient si-
gnifi ca  vement plus de retraités 

afficheraient 
des tarifs plus 
élevés que 
d’autres ac-
teurs.

La réfl exion 
qui est la nôtre au sein de la FNMF, 
c’est de dire que si l’on ne peut pas 
contester les objec  fs de lisibilité et 
de baisse du reste à charge, il faut 
s’accorder avec les pouvoirs publics 
sur la méthode pour y parvenir. Il 
faut que nous soyons les uns et les 
autres reconnus comme des acteurs 
qui ont une responsabilité à jouer 
dans l’évolu  on du système de san-
té.

La défense de la Sécurité sociale ne 
doit pas interdire une réfl exion sur la 
place respec  ve des uns des autres. 
Quand on enlève l’hospitalisa  on et 
la prise en charge à 100% des ma-
ladies chroniques des dépenses de 
santé, il n’y a en réalité qu’un euro 
sur deux qui est fi nancé par l’Assu-
rance- maladie. Il existe donc un 

d é s e n ga g e -
ment de fait 
de la Sécurité 
sociale, un 

désengagement qui n’est ni du fait 
ni de la volonté des mutualistes. Ce 
désengagement de la Sécurité so-
ciale s’est fait sans débat public. On 

a laissé aux complémentaires la ges-
 on des conséquences de ce désen-

gagement. 

Notre convic  on est que nous ne 
sommes pas un élément du pro-
blème mais bien une solu  on. 

La baisse du reste à charge ne pose 
seulement la ques  on des rembour-
sements ou des paniers de soins. 
Elle pose aussi la ques  on de la 
maitrise des prix. La concurrence 
en ma  ère de complémentaires 
de santé n’est pas forcément syno-
nyme de baisse des prix ou du taux 
de reste à charge. Si on améliore les 
taux de remboursements, il y a fort 
à parier que certains professionnels 
de santé adoptent leurs tarifs en 
conséquence. Evoquer le taux de 
reste à charge zéro impose de parler 
de régula  on, de structura  on de 
l’off re, de maitrise des tarifs et de 
contrats passés avec les profession-
nels de santé sans quoi on ne pourra 
pas construire de réponse globale. 

La régula  on par la seule Assu-
rance-maladie ne peut plus être une 
solu  on viable au vu du rôle signi-
fi ca  f des complémentaires comme 
acteurs de l’accès aux soins. Nous 
revendiquons un meilleur dialogue 
avec les professionnels de santé. A 
cet eff et, il faut dissiper les craintes 
de voir émerger un système à l’anglo-
saxonne où les fi nanceurs du sys-
tème de santé prennent le pas sur 
le médical. Le conven  onnement 
entre les complémentaires et les 

« il faut dissiper les craintes 
de voir émerger un système à 
l’anglo-saxonne où les fi nan-
ceurs du système de santé 
prennent le pas sur le médical »

« Nous ne ferons pas de méde-
cine sans médecins »
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professionnels de santé fait peser la 
crainte d’un trop grand pouvoir pris 
par les structures de rembourse-
ment. Certains médecins redoutent 
que par ce biais, les mutualistes ne 
leur imposent une façon de prendre 
en charge leurs pa  ents. Il n’est 
évidemment pas ques  on de cela 
pour la FNMF. Nous ne ferons pas 
de médecine sans médecins. Nous 

voulons développer des rela  ons de 
confi ance avec l’ensemble des pro-
fessionnels de santé, dans l’intérêt 
d’une prise en charge de qualité.
On ne règlera le problème du reste à 
charge et plus largement de l’évolu-
 on de notre système de santé que 

si l’on repense la ma  ère de gérer sa 
régula  on et sa gouvernance d’en-
semble. 



Lors de la récente cérémonie 
d’inves  ture du Président de 
la République, nous avons tous 
été frappés par l’emploi d’une 
cita  on de Chateaubriand par 
Laurent Fabius,  le Président 
du Conseil Cons  tu  onnel: 
« Pour être un homme u  le, 
il faut être un homme de 
son temps ». Pour ma part, 
j’ajouterais que ce constat est 
également valable pour les 

mutuelles.  Au XXIè siècle, celles-
ci se doivent de relever le défi  des 
nouvelles technologies liées à l’essor 
de l’économie numérique. Au-delà 
de la ques  on cruciale de la e-santé, 
le numérique va bouleverser toute 

l’organisa  on des soins. Pour aller 
dans le sens d’Albert Lautman, 
j’ajouterais que le numérique sera 
un élément capital dans notre 
rela  on avec les professionnels de 
santé.

Dans leur fonc  onnement, les 
entreprises mutualistes vont 
également être concernées par le 
numérique. Nos mutuelles doivent 
donc u  liser tous les leviers du digital 
pour favoriser la par  cipa  on de 
nos adhérents au risque de perdre 
ce lien qui fait toute leur force. 

Sans vous évoquer dans le détail la 
stratégie numérique d’Harmonie 
Mutuelle, j’aimerais plutôt partager 

Stéphane Junique
Président d’Harmonie 
Mutuelle 
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avec vous quelques éléments de 
convic  on. La profusion des objets 
connectés nous oblige, en tant que 
mutualistes, à devenir des  ers de 
confi ance entre nos adhérents et 
le monde numérique.  Ce monde 
immatériel fait désormais par  e 
intégrante de notre quo  dien. En tant 
que président de mutuelle, je pense 
qu’il est de notre responsabilité 
d’accompagner nos adhérents, en 
les éclairant notamment sur le bien-
fondé des 100 000 applica  ons de 
santé disponibles sur Smartphones.

Nous devons rentrer dans un disposi  f 
de labélisa  on de ces applica  ons 
et de ces objets connectés avec 

le concours 
d’experts, de 
professionnels 
de santé, 
d’associations 
d’usagers. Il 

ne faut pas être des spectateurs de 
ces changements dont l’ampleur est 
encore diffi  cilement percep  ble. 

Les entreprises mutualistes sont 
des inves  sseurs du temps long. La 
révolu  on digitale n’est pas qu’un 
eff et de mode. Nous évoquons 
aujourd’hui le numérique, le digital, 
demain l’intelligence ar  fi cielle sera 
certainement une réalité. 

Notre responsabilité est d’an  ciper 
ces diff érents changements. 
Harmonie Mutuelle a mis en place 
un partenariat avec un industriel, 

le groupe Orange. On peut toujours 
regre  er l’absence d’acteurs de 
l’Economie sociale et solidaire 
dans l’économie numérique. Mais 
il est de notre devoir de nous 
allier à des groupes ayant une 
exper  se reconnue pour conserver 
et développer notre lien avec nos 
adhérents. 

A notre siège nantais, nous accueillons 
dix start-ups au sein de la « Care 
Factory ». En plus de les accueillir, 
nous leur apportons toute notre 
exper  se sur la protec  on sociale. 
L’objec  f de cet accompagnement 
est de leur perme  re de concré  ser 
des projets qui seront ensuite u  les 
à nos adhérents.

Du fait du développement du 
numérique, nos adhérents nous 
bousculent dans nos pra  ques. Un 
 ers de nos adhérents ont moins de 

45 ans. Ce n’est désormais plus à ceux-
ci de s’adapter au fonc  onnement 
de notre entreprise. Nos adhérents 
viennent moins dans nos agences, 
ils sollicitent de moins en moins 
notre plateforme téléphonique. Ils 
souhaitent pouvoir bénéfi cier de 
nos services les jours reposés ou à 
des heures non travaillées. Ce que 
nous observons aujourd’hui, c’est 
que nos adhérents ne sollicitent nos 
conseillers que dans des situa  ons 
d’urgence. Pour des démarches 
plus simples, ils veulent pouvoir 
agir de façon autonome depuis leur 
ordinateur ou leur smartphone.

« Nous évoquons aujourd’hui 
le numérique, le digital, demain 
l’intelligence artifi cielle sera 
certainement une réalité »
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Ces nouveaux usages ne nous 
incitent pas pour autant à fermer 
nos agences. Je pense qu’il faut 
plutôt les transformer pour en faire 
des lieux de proximité et de cohésion 
sociale. Nos mé  ers doivent évoluer 
et s’adapter en fonc  on de ces 
nouvelles demandes. Pour cela, nous 

avons besoin 
de conseillers 
dotés d’un 
haut degré 
d ’ex pe rt i s e . 

Il existe aujourd’hui des 
complémentaires santé en  èrement 
digitalisées, à l’exemple d’Alan. 
Pour ma part, je déplore que le 
mouvement mutualiste ne se soit 
pas engagé plus tôt dans la voie de 
l’innova  on. 

Sans céder à la frénésie de la 
digitalisa  on, on peut toutefois 
observer que le numérique peut 
être une opportunité pour créer des 
nouveaux espaces de démocra  e. 
L’engagement mutualiste n’est 
ni vieillot ni dépassé. Il répond 
aux a  entes de nombreux de nos 
concitoyens de s’engager, d’être 
u  les à la communauté. La nouvelle 
généra  on entend être u  le à travers 
des ac  ons de terrain mais aussi sur 
les réseaux sociaux et ce plutôt que 
dans des commissions de travail. Il 
faut leur donner ce  e possibilité.

La plus-value mutualiste se retrouve 
sur le prix comme sur la qualité du 
service. A  tre d’exemple, Harmonie 

Mutuelle, avec la MGEN et Mutac, a 
décidé fi n 2015 de fonder le premier 
réseau funéraire mutualiste avec la 
créa  on de la Maison des obsèques. 
Dans un secteur dérégulé, un marché 
où les tarifi ca  ons pra  quées étaient 
scandaleuses, nous avons décidé de 
nous inves  r afi n de proposer un 
service digne et respectueux à nos 
adhérents. On pourrait imaginer que 
notre présence sur ce marché aurait 
pu se manifester plus tôt si nous 
avions lancé une consulta  on auprès 
de nos adhérents pour connaitre 
leurs a  entes en ma  ère de fi n 
de vie. Ainsi grâce au numérique, 
dans une démarche collabora  ve 
auprès de nos adhérents, peut nous 
perme  re de gagner en performance 
et en qualité de service.

Ainsi, l’ou  l numérique peut nous 
perme  re de remplir notre rôle 
historique en associant parmi nos 
délégués de nouvelles généra  ons. 
Nous allons me  re en place un 
cinquan  ème territoire numérique 
en associant des gens présents à 
l’intérieur ou à l’extérieur de la 
mutuelle afi n, notamment, de me  re 
en place de nouveaux forums, de 
nouveaux lieux de vie démocra  que.  

La convic  on que j’ai, c’est qu’il 
nous faut bien profi ter de ce  e 
opportunité pour démontrer notre 
plus-value et la qualité de notre 
service.  

« le numérique peut être une 
opportunité pour créer des nou-
veaux espaces de démocratie »
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Avant de répondre à ce  e ques-
 on, il  conviendrait de mieux 

poser son cadre.

La conven  on peut être un 
moyen effi  cace pour répondre à 
la diffi  culté d’accès aux soins. Ce 
n’est certes pas la seule solu  on 
à envisager. Néanmoins, la mise 
en place de conven  on à diff é-
rents niveaux peut perme  re 
de répondre aux problèmes liés 

à la ques  on du reste à charge et 
au problème du renoncement aux 
soins.

Si l’on veut avoir de conven  ons 
fortes, il y a une nécessité d’être à 
la hauteur, d’avoir un niveau d’exi-

gence très fort, 
et de bénéfi cier 
d’un mandat 
clair et assu-
mé. Il faut éga-

lement construire une rela  on 
de confi ance avec les diff érents
acteurs, que ce soient les profes-
sionnels de santé ou l’assurance-
maladie obligatoire. En amont de 
chaque négocia  on, il faut être en 
mesure de savoir ce que chaque 
par  e est en mesure de me  re sur 
la table. Pour avoir des soins de qua-
lité au bon prix, il faut établir une re-
la  on de confi ance avec l’ensemble 
des acteurs.

L’Unocam1  présente l’avantage pour 
les diff érentes familles de la com-
plémentaire santé d’être en capa-
cité de négocier. La naissance de 
ce  e union leur a surtout permis de 
mieux se connaitre. Même s’il n’est 
toujours pas évident pour chaque 
famille d’y retrouver toutes ses

a  entes ou d’y conforter ses inté-
rêts, je pense qu’il est u  le de ren-
forcer cet ou  l. Ce renforcement 
perme  ra surtout de gagner en cré-
dibilité et en légi  mité autant auprès 
de l’AMO2  que des professionnels 
de santé. En gagnant en cohérence, 
l’UNOCAM perme  rait même de 
s’émanciper de la tutelle de l’AMO 
et de négocier directement auprès 
des professionnels de santé. 

Si la loi Le Roux de 2014 sur les 
réseaux de soins permet aux mu-
tuelles de conclure des conven  ons 
avec les prothésistes et les op  ciens 
et dans des domaines où elle rem-
bourse plus de 50% des soins, cela 
ne nous permet pas toujours d’éta-
blir des conven  ons avec les méde-
cins libéraux. Il faut donc aller plus 
loin et pouvoir off rir à nos adhé-
rents une qualité de soins, une off re 
globale de services qui correspond 
d’avantage à leurs besoins et à leurs 
a  entes. 

Stéphanie Soares
Membre du Bureau de 
Macif Mutualité 

« On ne doit pas être de simples 
payeurs mais bien des acteurs 
de la régulation et de la qualité 
de soins »
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La conven  on est un ou  l qui per-
met à nos mutuelles de mieux ac-
compagner nos adhérents dans leur 
parcours de soins. On ne doit pas 
être de simples payeurs mais bien 
des acteurs de la régula  on et de la 
qualité de soins. 

Depuis le début de ce  e année, Macif 
Mutualité a fait le choix de rejoindre 
le réseau Santéclair3 pour perme  re 
à ses adhérents de bénéfi cier d’un
réseau de soins qui compte 7000 
professionnels de santé sur l’en-
semble du territoire à des tarifs 
négociés. C’est un axe majeur  pour 

agir  sur le reste à charge et de pro-
poser une qualité de soins impor-
tante pour nos adhérents.

Macif Mutualité est un acteur global 
de santé. Au-delà de la seule ques-
 on tarifaire et de la qualité de soins, 

nos réseaux de santé nous donnent 
la possibilité d’être des off reurs de 
soins pour nos adhérents.

Enfi n, en tant qu’acteur global, nous 
avons également la possibilité, à 
travers le disposi  f des conven  ons, 
d’être également des acteurs ma-
jeurs de préven  on pour nos adhé-
rents. 

1  Union nationale des orga-
nismes complémentaire d’as-
surance maladie
2  Assurance maladie obliga-
toire
3 fi liale de plusieurs orga-
nismes complémentaires d’as-
surance maladie.
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Face à l’ampleur d’une telle ques-
 on qui anime les débats mutua-

listes depuis si longtemps, ma 
convic  on est d’abord qu’il n’y 
aura pas d’avenir mutualiste sans :

• d’une part une volonté réelle 
et ambi  euse en ma  ère de 
diff érencia  on, qu’elle repose 
sur les ac  vités assuran  elles, 
les services, et même au-delà 
quant à la revendica  on pra-
 que d’un modèle diff érent 

s’appuyant notamment sur la 
non lucra  vité ou la lucra  vité 
limitée ;

• d’autre part une reconquête 
de l’autonomie des mu-
tuelles par rapport aux pou-
voirs publics, se traduisant 
par le fait qu’elles cessent 
de se posi  onner comme 
des « complémentaires »
en toutes choses ce qui les met 
dans une situa  on permanente 
de dépendance, et qui les re-
frène sur le plan entrepreneu-
rial ou plus largement en ma-

 ère d’imagina  on ;

• enfi n un renouveau de l’enga-
gement individuel et collec  f 
dans les organismes mutua-
listes, au-delà des seuls méca-
nismes de représenta  on dé-
mocra  que.

Pour autant, il n’est pas certain que 
les pouvoirs publics nous facilitent 
la tâche, et du moins ne faut-il pas 
compter là -dessus :

• il est peu probable que la pro-
bléma  que de la fi scalité soit 
abordée de façon favorable ;

• il est à peu près certain que la 
tenta  on de l’excès de régle-
menta  on ne va pas passer de 
mode, et que celle-ci ne sera 
pas nécessairement ajustée sur 
des ambi  ons suffi  santes en 
ma  ère de régula  on (notons 
au passage que la poli  que 
de régula  on des organismes 
portée en France par l’ACPR, si 
elle s’inspire d’une philosophie 

Jérôme Saddier
Directeur général de la Mutuelle Nationale  Territoriale
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anglo-saxonne tournée vers la 
libéra  on raisonnée du marché, 
s’accommode ici d’une culture 
bureaucra  que qui peut parado-
xalement alourdir celui-ci) ;

• enfi n, on voit mal en quoi la 
réglementa  on applicable aux 
ac  vités d’assurance échappe 
à la pesanteur du droit commu-
nautaire, même si les pouvoirs 
publics français ne devraient pas 
cesser de vouloir prouver leur 
inven  vité parfois burlesque en 
la ma  ère.

Les inten  ons du nouveau pré-
sident de la République sont à peu 

près connues 
mais force est 
de constater 

qu’elles peuvent encore susciter 
des interroga  ons légi  mes de la 
part des mutualistes. Quoi qu’il en 
soit, dans ce contexte, la Mutualité 
Française ne peut être ni passive, ni 
naïve ; elle devra donc se posi  on-
ner fermement sur les principaux 
sujets mis en avant par le candidat 
Macron, qui seront sans nul doute 
repris par le nouveau ministre :

• on nous appelle à engager la
« révolu  on de la préven  on » :
fort bien, les mutualistes ne 
peuvent que souscrire à ceci, et 
ils sont même souvent précur-
seurs ; reste à voir dans quelles 
condi  ons de partenariat cela 
peut s’envisager au nom de l’in-
térêt général ;

• on nous annonce des ambi  ons 
fortes en ma  ère de réduc  on 
de reste à charge, jusqu’à vouloir 
garan  r un remboursement « à 
100% » de l’op  que, des soins 
dentaires et de l’audioprothèse ; 
ceci ne peut que nous interroger 
quant aux moyens d’y parvenir, 
et même quant au fait de savoir 
à quoi se rapporte le « 100% » ; 
de même, on nous annonce une 
volonté de me  re en place, par 
souci de transparence et de saine 
concurrence, trois « contrats 
types » de complémentaire san-
té ; les mutuelles doivent a   rer 
l’a  en  on du gouvernement 
sur les eff ets pervers d’une telle 
segmenta  on qui peut amener 
à une protec  on sociale à plu-
sieurs vitesses, et sur la consé-
quence qui s’ensuit en ma  ère 
de concurrence par les prix, les-
quels ne sauraient cons  tuer 
une approche viable, considé-
rant les portefeuilles existants ;

• on nous garan  t la volonté d’agir 
sur les inégalités d’accès aux 
soins, notamment territoriales ; 
ceci va eff ec  vement dans le bon 
sens, et les mutuelles appuient 
depuis longtemps le dévelop-
pement des maisons de santé, 
comme elles sont déjà pour cer-
taines d’entre elles engagées 
dans l’innova  on en ma  ère de 
télémédecine ; mais les mutua-
listes devront demeurer vigilants 
quant au main  en d’une organi-

« la Mutualité Française ne 
peut être ni passive, ni naïve »
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sa  on de service public, seule 
à même de garan  r l’égalité de 
tous devant l’accès aux soins ;

• enfi n, on nous demande de 
contribuer à l’effi  cacité du sys-
tème : il y aura sans nul doute 
des fric  ons quant à la pérenni-
té des déléga  ons de ges  on du 
régime obligatoire voire du RSI, 
mais le plus cocasse à ce stade 
réside dans l’annonce d’un « 
 ers payant généralisable » qui 

ne serait pas contraignant pour 
les professionnels de santé – 
a  endons donc un peu pour en 
savoir plus sur ce  e innova  on.

Pourquoi et comment réinventer le 
modèle mutualiste ?

La nécessité de réinventer à la fois 
nos façons de faire de l’assurance, de 
penser la proximité à nos adhérents, 
et d’entreprendre autrement, s’im-

pose pour défi -
nir les contours 
d’un nouveau 
modèle mutua-
liste en phase 
avec les enjeux 

de la protec  on sociale. J’iden  fi e 
ces contours au nombre de quatre 
au moins :

• Réinventer l’assurance santé
Même cons  tu  ve d’équilibres 
économiques tendus et soumise 
à une concurrence accrue sous 
couvert de normalisa  on des 
paniers de soins et de course 

aux bas prix, ce  e ac  vité a vo-
ca  on à demeurer durablement 
le cœur de mé  er de nos mu-
tuelles, à condi  on de retrou-
ver sa viabilité économique et 
de rester en phase avec les be-
soins sociaux. Cela ne sera pas 
possible sans se réapproprier 
l’ensemble des dimensions de la 
protec  on sociale pour conce-
voir une « protec  on sociale 
globale » et posi  onner nos mu-
tuelles en « acteurs globaux de 
santé » présents sur l’ensemble 
des champs. Les réseaux conven-
 onnés par nos organismes de-

vront contribuer non seulement 
à maîtriser le reste à charge pour 
nos adhérents, mais aussi à éta-
blir des rela  ons plus confi antes 
et équilibrées avec les profes-
sionnels de santé. L’enjeu n’est 
rien de moins que de réinventer 
l’assurance de personnes pour 
refonder notre diff érence. 

• Retrouver l’esprit d’entreprise 
au service de l’innova  on sociale
Nos mutuelles doivent cesser 
de raisonner principalement 
en termes de « complémenta-
rité » en ma  ère d’assurance ; 
non pas que nous contes  ons 
la prééminence de la Sécurité 
sociale car en bons « assureurs 
paradoxaux » nous défendons 
un haut niveau de socialisa  on 
de l’assurance maladie, mais 
parce que c’est un préalable 
pour retrouver des marges de 

« défi nir les contours d’un 
nouveau modèle mutualiste 
en phase avec les enjeux de la 
protection sociale »
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développement. Nous sommes 
des « entrepreneurs de protec-
 on sociale et de bien-être », 

et notre organisa  on collec  ve 
doit nous conduire à rechercher 
toujours plus d’innova  on. Nous 
avons aussi des responsabilités 
d’inves  sseur et d’employeur, 
notamment sur les territoires, 
qui peuvent nous amener à ren-
forcer la mesure de notre u  lité 
économique et sociale. Enfi n, de 
manière indissociable de notre 
modèle non-lucra  f, la perfor-
mance et l’effi  cience de nos ac-
 ons doivent être au cœur de 

nos préoccupa  ons afi n de dé-
montrer de manière constante 
notre diff érence. 

• Garan  r le respect de la per-
sonne
Sociétés de personnes, nos mu-
tuelles ont par défi ni  on le souci 
des besoins de chacun au cœur 
de leurs préoccupa  ons. Alors 
que les a  entes individuelles 
prédominent de plus en plus, 
l’enjeu pour nos mutuelles réside 
au moins autant dans les off res 
et services à proposer, que dans 
la nécessité de concilier per-
sonnalisa  on et mutualisa  on. 
Les évolu  ons prévisibles de la 
protec  on sociale, par exemple 
celles liées à la mise en œuvre 
du compte personnel d’ac  vité, 
nous poussent à nous engager 
dans ce  e voie. Par ce  e rela-
 on personnalisée, c’est vers le 

rôle de «  ers de confi ance » 
que nos mutuelles vont évoluer, 
notamment fondé sur la capa-
cité à informer nos adhérents de 
façon transparente, et à les ac-
compagner de manière effi  cace 
à tout moment de la vie. Ainsi 
éclairés, nos adhérents n’en 
seront que plus responsables ; 
c’est du moins le pari que nous 
faisons. Ce  e transparence de-
vra également caractériser nos 
poli  ques d’u  lisa  on des don-
nées personnelles et de santé : 
dans un contexte réglementaire 
mouvant, et face à des compor-
tements individuels divergents 
en la ma  ère, il serait opportun 
que les mutuelles se saisissent 
de ce  e ques  on pour en faire 
d’abord un sujet poli  que, dé-
ba  u démocra  quement afi n de 
recueillir le consentement indi-
viduel de chacun dans un cadre 
aussi collec  f que possible, et 
ensuite un sujet stratégique à 
l’appui de l’évolu  on de nos ac  -
vités.

• Renouer avec l’esprit d’engage-
ment individuel et collec  f
Nos mutuelles ne sont rien sans 
l’engagement de leurs par  es 
prenantes : adhérents, élus, sa-
lariés, voire même clients… c’est 
toute la « chaîne de valeur » de 
nos entreprises mutualistes qui 
doit être réinterrogée et mobi-
lisée pour leur redonner de la 
consistance humaine. Que ce 
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soit pour délibérer de l’évolu  on 
des réponses aux besoins en 
ma  ère d’assurance ou de ser-
vice, pour amplifi er l’infl uence 
et l’ancrage territorial de nos 
mutuelles, ou pour travailler sur 
des projets innovants, nos méca-
nismes démocra  ques et repré-
senta  fs ne peuvent plus suffi  re, 
a for  ori dans nos organismes 
qui pra  quent principalement 
les contrats collec  fs. Surtout, 
cet engagement est nécessaire 
alors que nos mutuelles cons  -
tuent en fi n de compte les seuls 
acteurs collec  fs qui ont à cœur 
de nourrir un large débat sur la 
protec  on sociale, alors qu’il a 
disparu du débat social et qu’il 
est devenu technocra  que voire 
confi den  el dans l’enceinte poli-
 que : notre rôle est donc essen-
 el pour que nos concitoyens 

soient encore mobilisés quant à 
l’avenir de notre protec  on so-
ciale solidaire.

Tous ces enjeux ne sont pas sans 
conséquences sur nos organismes. 
Chacun fait ses choix : autonomie, 
partenariats, fusions, regroupe-
ments… le paysage mutualiste est 
en pleine restructura  on avec des 
conséquences parfois lourdes en 
ma  ère fi nancière, démocra  que, 
opéra  onnelle. Mon propos n’est 
pas de porter des jugements de 
valeur car ces choix sont au moins 
à la mesure des ambi  ons que des 
moyens de chacun.

Néanmoins, si l’ensemble du mou-
vement mutualiste (et pourquoi pas 
d’ailleurs en réunifi ant mutuelles 
santé et mutuelles d’assurance ?) 
pouvait s’engager dans des voies à 
la fois innovantes et conquérantes, 
nous passerions sans doute un peu 
moins de temps à déplorer la perte 
de parts de marché ou la surdité des 
pouvoirs publics.
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Michel Dreyfus, Historien de la Mutualité, Directeur de 
Recherches au CNRS et à l’Université Paris 1 - Panthéon 
Sorbonne

Christian Germain, Directeur général, CCMO Mutuelle

Alain Coheur, Directeur des affaires internationales de la 
Mutuelle Solidaris (Belgique), Membre du CESE Européen
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Institut de la protection sociale européenne 
une voie pour la solidarité en Europe


